
   

 

Le programme Jeunesse et Musique (J+M) dans les écoles de 
musique 
 

Le programme J+M de la Confédération soutient financièrement les offres musicales des 
écoles de musique. Sont soutenues les offres J+M qui satisfont aux exigences de 
l’ordonnance sur l’encouragement du programme J+M ainsi qu’aux directives du manuel 
J+M et qui ont lieu en dehors des cours ordinaires. Sont considérées comme des offres en 
dehors des cours ordinaires dans le cadre du programme J+M les offres suivantes : 
 
I. Projets de coopération 

• Impliquent au moins deux institutions partenaires, dont une doit être une école de 
musique 

• Peuvent être réalisés à plusieurs reprises, soit avec différents groupes d’enfants ou 
tous les six mois avec le même groupe 

 
II. Projets d’innovation 

• Il s’agit d’offres qui ne font pas à ce jour partie de l’offre régulière des écoles de 
musique 

 
III. Offres d’accès 
Les offres d’accès doivent offrir un accès aisé à la musique et incluent : 

• les offres découverte (p. ex. carrousel d’instruments) 

• l’encouragement précoce et l’initiation à la musique (p. ex. musique et mouvement) 

• l’intégration (p. ex. offres destinées aux enfants défavorisés ou issus de 
l’immigration) 

• l’inclusion (offres destinées aux enfants et aux adolescents atteints d’un handicap)  
 
Les offres d’accès doivent en outre remplir les critères suivants : 

• bon marché et horaire attrayant (p. ex. à midi, durant l’horaire scolaire, pendant les 
heures creuses) 

• accès aisé (facilement accessible, communication claire et langage simple) 
 
IV. Camp musical 
Les camps musicaux sont des week-ends de répétition ou des offres de type camp (au 
moins deux jours) avec ou sans hébergement. 
 
Lors de l’introduction d’une offre, la description de projet doit indiquer clairement, 
justification à l’appui, de quel type de projet relève l’offre.  
 
Toutes les informations sur le programme J+M et la procédure d’inscription :  
Programme Jeunesse et Musique 
 
Contact secrétariat J+M : +41 (0)31 521 46 02 
jugend-und-musik@rpconsulting.ch 
 
Pour tout savoir sur l’Association suisse des écoles de musique (ASEM) : 
https://www.verband-musikschulen.ch 
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